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(PHEC en 2017) sont définis par le règlement de zonage en
vigueur et impose certaines restrictions de construction et
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Le présent emplacement est situé à l'intérieur de la limite du
PHEC (plus hautes eaux connus en 2017). Le PHEC
correspond à l'ancienne zone ZIS tel que spécifié par le
décret 817-2019 - 18 novembre 2019.

Les limites de 2-20-100 ans ont été transposé
graphiquement de la carte 31H05-020-1402 préparé par la
CMM (Communauté Métropolitaine de Montréal).
(Art. 7.4.1 du règlement de zonage 448 en vigueur).
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Ce plan et le rapport qui l'accompagne, forment partie intégrante de
ce certificat de localisation, qui est préparé dans le but d'une vente
et/ou d'obtenir un prêt hypothécaire. Il ne peut être utilisé ou invoqué
pour une autre fin sans une autorisation écrite du soussigné.

Toute reproduction de ce plan est interdite en vertu des
dispositions de la loi sur les droits d'auteur R.S.C., C-30, S1.

Date(s) du relevé:
11, 12, et 17 octobre 2022
17 mai et 26 juin 2023

Toutes les mesures concernant le(s) bâtiment(s) à l'étude ont été
prises par rapport au revêtement extérieur.
Toutes les dimensions de lot(s) montrées concordent avec celles
inscrites au Titre et Cadastre (si applicable), sauf indication
contraire.
Nonobstant les servitudes pouvant être indiquées au présent plan,
cette propriété doit faire l'objet d'une recherche notariale pour
compléter et/ou confirmer les titres et les servitudes l'affectant.
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